
ROYAUME DU MAROC
--------

OFFICE MAROCAIN DE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

--------

(19)

(12)   FASCICULE DE BREVET

(11) N° de publication :
MA 34672 B1

(43) Date de publication :
02.11.2013

(51) Cl. internationale :
D02G 3/32

(21) N° Dépôt :
35917

(22) Date de Dépôt :
16.05.2013

(30) Données de Priorité :
30.10.2010 IT PI2010A000123  ;  14.03.2011 IT PI2011A000022

(86) Données relatives à l’entrée en phase nationale selon le PCT :
PCT/IB2011/054842   31.10.2011

(71) Demandeur(s) :
BENELLI, Paolo, Via Traversa il Crocifisso 6 I-59100 PRATO (IT)

(72) Inventeur(s) :
BENELLI, Paolo

(74) Mandataire :
ABU-GHAZALEH INTELLECTUAL PROPERTY (TMP AGENTS)

(54) Titre : FIL ÉLASTIQUE, PROCÉDÉ DE FABRICATION DUDIT FIL ET TISSU ÉLASTIQUE
COMPOSÉ DUDIT FIL

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION CONCERNE UN FIL ÉLASTIQUE COMPRENANT
DU LIN ET/OU DE LA RAMIE ET/OU DU CHANVRE ET UN FIL ÉLASTIQUE, DOTÉ
D'UN FIL COMPOSÉ D'UN MATÉRIAU ÉLASTOMÈRE, ET D'UN FIL SENSIBLEMENT
INEXTENSIBLE COMPOSÉ DE LIN ET/OU DE RAMIE ET/OU DE CHANVRE ENROULÉ
DE MANIÈRE HÉLICOÏDALE AUTOUR DU NOYAU ÉLASTOMÈRE SELON UN NOMBRE
PRÉDÉTERMINÉ D'ENROULEMENTS PAR UNITÉ DE LONGUEUR DE FIL ÉLASTIQUE,
LE NOMBRE D'ENROULEMENTS DE FIL SENSIBLEMENT INEXTENSIBLE DU FIL
ÉLASTIQUE, POUR CHAQUE NUMÉRO MÉTRIQUE NM, ÉTANT FIXÉ ENTRE
DEUX VALEURS INDIQUÉES PAR DEUX COURBES (12, 13) POUVANT ÊTRE
EXPRIMÉES SELON DES LOIS EXPONENTIELLES, PAR EXEMPLE, PORTANT LE
MÊME EXPOSANT, C'EST-À-DIRE SELON DES ÉQUATIONS DE LA FORME T = K
N0, 327 K ÉTANT 20 ET 50, RESPECTIVEMENT. EN PARTICULIER, UNE COURBE
INTERMÉDIAIRE (11) EST TELLE QUE LE CHOIX, POUR UN NUMÉRO MÉTRIQUE
DONNÉ, D'UN CERTAIN NOMBRE D'ENROULEMENTS PROCHES DE LA COURBE (11)
PERMET D'OBTENIR UN MEILLEUR ÉQUILIBRE DE CARACTÉRISTIQUE. DANS UN



MODE DE RÉALISATION ILLUSTRATIF, LA PARTIE CENTRALE COMPREND UN FIL
ÉLASTIQUE NU, C'EST-À-DIRE UN FIL ÉLASTIQUE NON REVÊTU PAR D'AUTRES
FIBRES. DANS UN AUTRE MODE DE RÉALISATION ILLUSTRATIF, LA PARTIE
CENTRALE COMPREND UN FIL ÉLASTIQUE REVÊTU D'UNE FIBRE NATURELLE
COMME DU COTON OU DE LA VISCOSE, OU D'UNE COMBINAISON DE CEUX-
CI. LE FIL ÉLASTIQUE SELON L'INVENTION FOURNIT UN TISSU ÉLASTIQUE
CONTENANT DU LIN ET/OU DE LA RAMIE, PRÉSENTANT, EN PARTICULIER, UNE
RÉGULARITÉ DE SURFACE MEILLEURE QUE CELLE DES TISSUS ÉLASTIQUES
BIEN CONNUS COMPRENANT DU LIN, ET COMPARABLE À LA RÉGULARITÉ DES
TISSUS ÉLASTIQUES COMPRENANT DES FIBRES NATURELLES TELLES QUE LE
COTON, LA LAINE, ETC. ET DES FIBRES SYNTHÉTIQUES, ET PERMET ÉGALEMENT
L'UTILISATION DE FILS DE RAMIE ET DE CHANVRE POUR FABRIQUER DES FILS ET
DES TISSUS ÉLASTIQUES, PAR EXEMPLE, POUR LA FABRICATION DE VÊTEMENTS.
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